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Liste minimale des éléments habituellement demandés par le Groupe Spécialisé
Groupe Spécialisé n° 5.2 « Produits et procédés d'étanchéité de toitures-terrasses, de parois enterrées et cuvelage »
Famille de produits ou procédés : Dispositif d'écartement en tête des eaux de ruissellement sur relevés isolés ou sur relevés non isolés
1. Principe
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Les caractéristiques de chaque bande solin devront être décrites (Matériau, alliage, recouvrement, hauteur visible, débord, épaisseur, longueur, écart de perçage, diamètre de perçage, cintrabilité, rayon de courbure minimal).
Justification
Fournir des plans côtés de chaque bande de solin. Les cotes à préciser sont la hauteur visible, la hauteur de recouvrement, le débord, les angles du profil, la dimension du joint éventuel, l'épaisseur du profil.
2. Domaine d'emploi
2.1. Domaine d'emploi
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Le Domaine d'emploi de chaque bande de solin devra être détaillé sous forme de tableau (Toiture inaccessible autoprotégée et protection meuble, toiture terrasse technique ou à zones techniques, Terrasse et toiture jardins ou végétalisées, toiture accessible privatif (protection dalles sur plots), Toiture accessible public (avec protection dalles sur plots et protection accessoire du mastic et des fixations) Terrasse accessible aux véhicules légers (protection asphalte ou enrobés), Parois enterrées drainées étanchées)
Justification
Selon l' accessibilité de la toiture, justifier expérimentalement de la résistance au choc des bandes solins associées au revêtement d'étanchéité.
Pour les terrasses accessibles avec protection par dalles sur plots, lorsque la bande de solin assure la fonction porte-dalle, des essais de chargement sur la surface d'appui seront à fournir pour déterminer la flèche résultante pour simuler l'appui de la dalle
2.2. Climat de montagne sur éléments porteurs souples
Validé par le Groupe Spécialisé le 22/05/2023
Description
En l’absence de références chantier en climat de montagne sur éléments porteurs souples, l’emploi sera retiré des avis techniques.
Justification
Références chantier
3. Matériaux
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Indiquer, dimensions, nature de matériau, alliage, cf. § 1. Les revêtements organiques éventuels de chaque bande de solin doivent être précisés et indiquer le domaine d'emploi des bandes solins vis à vis des atmosphères extérieures selon la NF EN 10169.
Les mastics doivent être décrits.
Les chevilles de fixations doivent être décrites
Justification
Fiches techniques et certificats matière des revêtements organiques
Fiches techniques et certificats SNJF des mastics utilisés.
Exemple d'étiquette bande solins.
ATE/ETE des fixations avec fiches techniques
4. Fabrication et contrôles
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Fournir la liste et les relevés d'autocontrôles de fabrication en précisant le type d'autocontrôle, la référence, la fréquence et les spécifications.Pour toute nouvelle demande, nouveau site de fabrication, une visite d'usine sera à prévoir.
Justification
Relevés d'autocontrôles
5. Mise en oeuvre
5.1. Partie courante
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Fournir des schémas de pas à pas de la mise en oeuvre des bandes solins
Justification
Schémas cotés
5.2. Joints de dilatation
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Fournir les dispositions applicables aux bandes de solin (schémas de mise en oeuvre, prescriptions) lors du traitement des joints de dilatation en zone sismique.
Justification
Schémas de principe, expérience chantier, essais
5.3. Cas des véhicules légers
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Pour les terrasses accessibles, aux véhicules légers, le dispositif de renforcement en bas de la bande de solin et de protection du relevé sera décrit au Dossier Technique
Justification
Schémas, de principe, détail du dispositif.
5.4. Mise en oeuvre en toitures selon la destination
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Chaque type de toitures doit être illustré: fournir des figures pour chaque type de toitures revendiquées éventuellement les parois enterrées, en indiquant les hauteurs de relevés conformément aux normes en vigueur NF P 10-203 (référence NF DTU 20.12) et NF P 10-201 (référence NF DTU 20.1). Les recouvrements minimums entre la remontée du relevé d'étanchéité et la bande solin seront cotés. La position de la bande de solin par rapport à la protection d'étanchéité sera cotée.
Justification
Schémas
5.5. Cas des bandes de solins de débord inférieure à 15 mm
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Ces bandes ne peuvent accepter tout les revêtements d'étanchéité et doivent être performantes au choc. Décrire les revêtements compatibles.
Justification
Essais de résistance au choc.
6. Assistance technique
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Une visite chantier de mise ne oeuvre des bandes solins sera à présenter au rapporteur de la demande pour évaluer l'assistance technique du titulaire.
Justification
Visite chantier
7. Entretien et réparation
7.1. Données environnementales et sanitaires
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
FDES éventuelles à communiquer sur le procédé
Justification
FDES
7.2. Sécurité
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Liée à l'utilisation du procédé sur chantier et en fabrication.
Justification
FDScertificat ISO 9001 de l'usine
7.3. TEST
8. Références
Validé par le Groupe Spécialisé le 12/03/2018
Description
Les références de chantier doivent être détaillées et ne peuvent se limiter à une extraction des ventes. Seuls les dossiers présentant une liste de références détaillée sera présentée au GS 5.2
Le Groupe Spécialisé demande à ce que les listes de références de chantiers fournies lors des instructions des demandes soient présentées sous la forme d'un tableau synthétique comportant obligatoirement: La référence et l'adresse du chantier, L'année de réalisation, La surface de toiture, La destination de toiture, L'élément porteur, La description du complexe d'étanchéité, Le nom et les coordonnées du maître d'ouvrage, Le nom et les coordonnées de l'entreprise de pose du complexe d'étanchéité, Le nom et les coordonnées du contrôleur technique, Le nom et les coordonnées du maître d'oeuvre.
Cette liste doit démontrer le bon tour de main acquis par l'entreprise de pose et la capacité du fabricant à assurer une assistance technique sur son procédé. Pour des conceptions plus innovantes, la liste doit faire figurer les nouvelles solutions, auquel cas, la demande d'Avis Technique ne serait pas présentée en commission ou ne pourrait pas recevoir d'Avis favorable de la commission en cas de passage forcé sans ces références.
Justification
Liste de références chantiers en lien avec les préconisations du GS 5.2
9. Résultats expérimentaux
9.1. Historique
Validé par le Groupe Spécialisé le 11/10/2021
Description
L’historique des rapports d’essais réalisés devra être conservé au paragraphe « Résultats expérimentaux ».
10. Tableaux et figures
10.1. Figures
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/03/2022
Description
Les schémas et figures présentés dans les dossiers technique dervont être réalisés avec un logiciel approprié pour le dessin technique du bâtiment ou industriel.
Secrétariat : 84 avenue Jean-Jaurès – Champs-sur-Marne – F-77447 Marne-la-Vallée Cedex 2Tel : (33)01.64.68.85.60 - Fax : (33)01.64.68.85.65Serveur Internet : http://www.cstb.fr - E-mail : secretariat.at@cstb.fr
Page  sur 
header1_image1.jpg




